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COURTAGE D’ASSURANCES

Cher client,

Cet été comme chaque année,
les classements des courtiers
français ont été publiés et je
suis heureux de vous annoncer
qu'au titre de 2006 notre
Cabinet a gravi la première
marche du podium.

Il se trouve désormais, avec 85
collaborateurs, en position de
leader sur le Grand Est. Cette
réalisation a été fêtée avec
l'ensemble du personnel qui,
par son implication et la qua-
lité de son travail, y a large-
ment contribué.

Nous sommes tout à fait cons-
cients que cette position est
d'abord le fait de la satisfaction
de notre clientèle et qu'elle se
mérite chaque jour.

Bonne lecture.

Geoffroy ROEDERER

édito

www.roederer.fr Notre site web est enrichi régulièrement:
nouveaux produits / services.
N’hésitez pas à le redécouvrir !
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Le 24 mai  nos clients ont retrouvé nos équipes au Musée d'art moderne de Strasbourg
pour une intéressante visite, guidée par 3 professionnelles, puis un apéritif dînatoire
bienvenu sur la terrasse de l'Art Café, animé par l'excellent orchestre de jazz de
Raymond Halbeisen.
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La réforme de la Sécurité Sociale

Le forfait 18 euros

Les actes concernés par le forfait 18 euros
Lorsque vous bénéficiez d’actes dont le tarif est égal ou supé-
rieur à 91 euros, ou ayant un coefficient K égal ou supérieur à
50, la participation forfaitaire de 18 euros est:

à votre charge
- si vous relevez du régime général de la Sécurité Sociale.
Elle sera prise en charge par votre contrat Complémentaire Santé.

à la charge de la Sécurité Sociale
- si vous relevez du régime local de la Sécurité Sociale.

Sur quels actes s'applique la participation for-
faitaire de 18 euros?
La participation forfaitaire de 18 euros s'applique:

• aux actes pratiqués par votre médecin, dans un centre de 
santé ou en établissement de santé (hôpital, clinique) dans 
le cadre de consultations externes.

Exemples d'actes concernés:
la photocoagulation au laser dont le tarif est de 125,40 € ou 
l'échographie-doppler du cœur dont le tarif est de 95,16 €.

• aux frais d'une hospitalisation en établissement de santé (hôpi-
tal, clinique) au cours de laquelle est effectué un acte thérapeu-
tique ou un diagnostique dont le tarif est égal ou supérieur à 
91 €, ou ayant un coefficient égal ou supérieur à 50.

Exemples d'actes concernés:
l'ablation d'un nodule de la thyroïde (avec anesthésie) dont le 
tarif est de 205 euros ou l'appendicectomie par célioscopie (avec 
anesthésie) dont le tarif est de 284,09 €.

Cas particuliers
Lorsque plusieurs actes sont effectués par le même praticien au
cours d'une même consultation, leur tarif et/ou leur coefficient
peuvent se cumuler.

La participation forfaitaire de 18 euros s'appliquera dès lors que le
montant résultant de ce cumul est égal ou supérieur à 91 euros.

Exceptions pour certains actes

Il existe des exceptions qui ne rentrent pas dans le champ
d'application de la participation forfaitaire de 18 euros et sont
pris en charge à 100 % par la Sécurité Sociale.

Il s'agit notamment:

• des actes de radiodiagnostic, d'imagerie par résonance magné-
tique, de scanographie, de scintigraphie ou de tomographie à 
émission de positons, d'un tarif supérieur ou égal à 91 €, ou 
ayant un coefficient égal ou supérieur à 50,

• des frais de transport d'urgence, en cas d'une hospitalisation au 
cours de laquelle est effectué un acte dont le tarif est égal ou 
supérieur à 91 euros ou ayant un coefficient égal ou supérieur à 
50, ainsi que les frais de transport en cas d'une hospitalisation 
consécutive à l'hospitalisation au cours de laquelle a été effec-
tuée un acte dont le tarif est égal ou supérieur à 91 €, ou ayant 
un coefficient égal ou supérieur à 50,

• des frais d'hospitalisation à partir du 31e jour d'hospitalisa-
tion consécutif,

• des frais d'acquisition de prothèses oculaires et faciales, d'or-
thoprothèses, de véhicules pour handicapés physiques,

• des frais relatifs à la fourniture de sang humain, de plasma 
ou de leurs dérivés, et de lait humain.

Les frais de prothèses dentaires, d'analyses de biologie et d'actes
d'anatomo-cyto-pathologie ne sont pas non plus concernés par le
forfait de 18 euros et restent, quel que soit leur tarif ou leur coeffi-
cient, pris en charge dans les conditions habituelles (le ticket
modérateur restant à la charge de l'assuré).

Objectif : le parcours des soins coor-
donnés

80 % des français ont  choisi un médecin traitant et à font
confiance au parcours de soins coordonnés.

Le parcours de soins coordonnés par le médecin traitant est un
dispositif non obligatoire créé par la réforme de l'Assurance
Maladie d'août 2004 qui vise à préserver et consolider:

� la qualité des soins

� l'égalité d'accès aux soins.

Il rejoint un dispositif déjà existant dans la plupart des grands
pays européens.

A partir du 2 septembre 2007, la pénalité du non respect de ce
parcours de soins passe de 10 à 20 % avec un maximum de 5 €
de retenue.

La participation forfaitaire de 1€ :
depuis le 3 août 2007

Vous consultez plusieurs médecins différents au cours de la même
journée, un seul acte ou consultation étant effectué à chaque fois :
la participation forfaitaire de 1 euro est retenue pour chaque
consultation ou acte.

Vous consultez plusieurs fois le même médecin au cours de la
même journée ou vous consultez un médecin qui réalise plusieurs
actes au cours d'une même séance : la participation forfaitaire de
1 euro est retenue pour chaque consultation ou acte, dans la
limite de 4 euros par jour pour un même professionnel de santé.

NB
Le montant total de la participation forfaitaire est plafonné à 50
euros par année civile 
(du 1er janvier au 31 décembre) et par personne.

Les franchises au 1er janvier 2008

- sur les médicaments: 50 centimes,

- les transports sanitaires: 2 €.

Cet article m’intéresse !

Renseignez-vous au: 03 88 76 73 00
courriel : brotenberg@roederer.fr  














